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Qu’est-ce qu’un fait établissement ? 

Ce sont des faits qui portent atteinte :
– aux Valeurs de la République (laïcité, racisme, etc.) ;
– aux personnes, enfants comme adultes (violence verbales et/ou physiques,
harcèlement, fugues/fuites, etc.) ;
– à la sécurité, au climat scolaire (intrusion, port et/ou usage d’arme, drogue,
perturbations, etc.) ;
– aux biens (incendie, dégradations, vols, etc.).
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Qui peut déclarer un « Fait Etablissement » ?

Pour le premier degré ce sont :

– Le directeur ou la directrice d’école ;

– L’IEN ;

– L’IA-DASEN et les personnels de la DSDEN habilités par lui ;

– La Rectrice et les personnels du Rectorat habilités par elle.
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Quels sont les niveaux de gravité et à qui sont-ils transmis ?

– Niveau 1 : fait préoccupant ne nécessitant pas de transmission 
– Niveau 2 : fait grave
– Niveau 3 : fait d’une extrême gravité

Pour les niveaux 2 et 3, sont alertés l’IA-DASEN, la Rectrice,
le référent justice, l’équipe mobile de sécurité.

Si le fait est jugé suffisamment grave, le Ministère peut être alerté.
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Qui détermine le niveau de gravité ?
Dans l’application, les faits sont répertoriés en 4 grandes catégories, chacune
comprenant plusieurs sous‑catégories.
Même si l’application classe automatiquement le fait dans une catégorie, vous
pouvez ajuster le niveau de gravité (mineur / significatif / grave), ce qui permet
un meilleur suivi par les autorités académiques.
Pour les faits exceptionnels, vous devez faire une information téléphonique à
votre IEN sans délai.



– Accéder à ARENA et s’identifier avec la clé OTP 

– Choisir « Enquêtes et signalements » 

– Cliquer sur « Accéder » dans « Faits établissement »
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Comment accéder à l’application dédiée ?



– Aller sur l’onglet « Créer un fait » 

– Compléter la date

– Remplir les différents onglets (Types de fait, Protagonistes, Suites et Validation)
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Comment créer un fait ?
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Les arborescences se déplient ou se
replient en cliquant sur les flèches
montantes ou descendantes.

– Une zone de résumé peut être
renseignée pour compléter

votre saisie.
Aucune information nominative

ne doit être indiquée.

– La saisie des Suites n’est pas
obligatoire au moment de la

création du Fait établissement,
vous pourrez compléter et/ou

modifier un fait enregistré
ultérieurement en retournant sur

l’application et en choisissant
l’onglet « Suivre un fait ».
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Comment accéder à l’application dédiée ?
– Accéder à ARENA et s’identifier avec la clé OTP 

– Choisir « Enquêtes et signalements » 

– Cliquer sur « Accéder » dans « Registres Santé Sécurité »
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Les signalements de plus de 3 ans sont désactivés
et ne sont pas accessibles.

En aucun cas ne doivent être citées nommément
des personnes dans les signalements.
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- Gestes et postures physiques liés à l'activité
- Produits, matériaux et agents biologiques manipulés ou côtoyés 
- Aménagement, état et hygiène des matériels, des installations et des locaux
- Sortie pédagogique ou déplacement
- Charge mentale liée aux conditions de travail
- Autre 

Le menu déroulant propose
6 familles de risques :
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Qui peut les consulter ?
Les registres peuvent être consultés par les présidents et les représentants des personnels aux
formations spécialisés en matière de santé, sécurité et conditions de travail (FS SSCT)
départementales et académiques, les médecins de prévention, l’Inspecteur santé et sécurité au
travail, et par les assistants et les conseillers de prévention.

Les signalements enregistrés dans les registres sont également visibles par tous les personnels
affectés dans la même structure.

Des réunions de travail dédiées au suivi de ces registres sont régulièrement organisées
(représentants de l’administration + représentants des personnels à la FS SSCT) et des situations
peuvent être évoquées en FS SSCT départementale.



Bien que la directrice ou le directeur d’école puisse apporter des éléments
complémentaires sur la situation, la réponse aux signalements relève spécifiquement des
responsables suivants :

Pour le 1er degré : elle est de la responsabilité des IEN de circonscription.
Pour le 2nd degré : elle incombe aux chefs d’établissement.

Pour les AESH : elle revient aux pilotes de PIAL. Si le chef d’établissement ne possède
pas les éléments nécessaires, une réponse élaborée en collaboration avec l’IEN de
circonscription est généralement privilégiée.
La personne en charge de la réponse reçoit un email sur son adresse professionnelle
académique.
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Qui répond ?
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Des personnes relais
Dans les situations pour lesquelles une investigation plus approfondie est nécessaire, des
personnes relais peuvent accompagner l’IEN :

le conseiller de prévention départemental ;
le service social des personnels ;
le service médical des personnels (médecin et infirmières de prévention) ;
l’IEN en charge de l’école inclusive s’il s’agit d’une situation relevant de ses compétences
(EBEP, AESH) ;
le coordonnateur de PIAL ;
l’assistant de prévention de circonscription dans le cadre de ses missions d’assistance
et de conseil.
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Faits établissement ?
Registre de Santé Sécurité au Travail ?
Registre de Signalement d’un Danger Grave et Imminent ?

Faits établissement ?
Registre de Santé Sécurité au Travail ?
Registre de Signalement d’un Danger Grave et Imminent ?

Source : circonscription de Belleville

https://belleville69.circo.ac-lyon.fr/spip/IMG/pdf/fiche_guide_fait_etablissement_sst_dgi.pdf
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Définition

Principe général du droit : le droit pour tout agent public au bénéfice de la protection

Article L134-1 du code général de la fonction publique (ex article 11 de la loi de 1983) : 
« L'agent public bénéficie, à raison de ses fonctions et indépendamment des règles fixées par le
code pénal et par les lois spéciales, d'une protection organisée par la collectivité publique qui
l'emploie à la date des faits en cause ou des faits ayant été imputés de façon diffamatoire, dans
les conditions prévues au présent chapitre. »



Circonscription de Belley Mardi 24 février 2026

Protection fonctionnelleProtection fonctionnelle

Dans quelle (s) situation(s) ?
Elle est due dans deux types de situation :

1. Contre les attaques et les menaces à l’occasion des fonctions de l’agent.

2. Lorsque la responsabilité pénale de l’agent est mise en cause à l’occasion de faits

commis dans l’exercice de ses fonctions.
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Qui peut en bénéficier ?
Les agents publics (titulaires, contractuels, en activité, retraités) y compris les maîtres
de l’enseignement privé sous contrat (mais pas les Chefs d’établissements privés sous
contrat.
Les collaborateurs du service public (parents accompagnateurs des sorties scolaires,
professionnels participant à des examens).
Les ayants droits (conjoints, enfants et ascendants directs), en cas d’atteinte à
l’intégrité de leur personne du fait de l’exercice des fonctions de l’agent public ou, à
l’occasion du décès de l’agent public pour faire valoir ses droits en justice.
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Qui accorde la protection fonctionnelle ?
L’administration compétente pour accorder la protection fonctionnelle : c’est celle qui

emploie l’agent à la date des faits en cause, même lorsque l’agent a été muté.

→ La Rectrice d’académie.

cf. arrêté ministériel délégation permanente de pouvoirs aux recteurs d’académie (ex: Arrêté du 9 août 2004
portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation aux recteurs d'académie en matière de gestion
des personnels enseignants, d'éducation, d'information et d'orientation de l'enseignement du second degré)



Les conditions de l’atteinte :

Elles sont en lien avec la qualité d’agent public : elles ont pour objet de nuire à

l’agent, sont dirigées contre lui ou contre ses biens personnels et doivent être

réelles.

Situation 1 : les atteintes volontaires
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« La collectivité publique est tenue de protéger l'agent public contre les atteintes volontaires à
l'intégrité de sa personne, les violences, les agissements constitutifs de harcèlement, les
menaces, les injures, les diffamations ou les outrages dont il pourrait être victime sans qu'une
faute personnelle puisse lui être imputée. Elle est tenue de réparer, le cas échéant, le préjudice
qui en est résulté ».
Ex : violences subies verbale, écrite ou physique (parents ou collègues), menaces, injures.

Cas de refus :

- Faits non établis matériellement
- Faits ne relevant pas de la

qualification juridique de l’article
L134-5

- Absence de lien de causalité établi
entre l’atteinte et la fonction

(ex : litige d’ordre privé, conflit
d’ordre personnel entre 2 agents)

- Faits d’une faible gravité
- Faute personnelle détachable du

service



« Lorsque l'agent public fait l'objet de poursuites pénales à raison de faits qui n'ont pas le

caractère d'une faute personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions, la collectivité

publique doit lui accorder sa protection. La collectivité publique est également tenue de protéger

l'agent public mis en cause pénalement en raison de tels faits qui ne fait pas l'objet des

poursuites mentionnées au premier alinéa ou qui fait l'objet de mesures alternatives à ces

poursuites, dans tous les cas où le code de procédure pénale lui reconnaît le droit à l'assistance

d'un avocat. »

Ex : plaintes pour violence (parents ou collègues) ou harcèlement moral, manquement à

l’obligation de sécurité et prudence.

Situation 2 : la mise en cause pénale
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Cas de refus :

Faute personnelle détachable

du service ou commise en

dehors du service sans lien avec

les fonctions statutaires

(elle exonère l’administration

de son obligation de protection)



Les limites à l’octroi de la protection fonctionnelle
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Le motif d’intérêt général (refus pour ne pas discréditer l’administration, le caractère
manifestement dépourvu de toute chance de succès d'une action en justice) ;

Les poursuites disciplinaires (la Protection Fonctionnelle n’inclut pas la prise en charge
de la défense disciplinaire de l’agent) ;

Les mesures conservatoires et celles prises dans l’intérêt du service (sauf exercice
anormal du pouvoir hiérarchique).



La demande de protection fonctionnelle
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La demande de protection fonctionnelle n’est enfermée dans aucun délai (à tout moment de la

procédure ou à titre rétroactif).

La demande écrite doit être circonstanciée et assortie des éléments permettant d’établir les faits

et d’éclairer l’administration dans sa prise de décision (témoignage, photos, dépôt de plainte,

identité de l’auteur des faits …) pour instruire la demande et vérifier les conditions d’octroi.

Un rapport circonstancié du supérieur hiérarchique accompagne la demande de protection –

sauf à ce qu’il soit impliqué lui-même.



La protection fonctionnelle automatique
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La protection peut être accordée d’office par l’administration si elle dispose d’éléments avérés

pour le faire. 
Article L134-6 du CGFP : « Lorsqu'elle est informée, par quelque moyen que ce soit, de l'existence
d'un risque manifeste d'atteinte grave à l'intégrité physique de l'agent public, la collectivité
publique prend, sans délai et à titre conservatoire, les mesures d'urgence de nature à faire cesser ce
risque et à prévenir la réalisation ou l'aggravation des dommages directement causés par ces faits. Ces
mesures sont mises en œuvre pendant la durée strictement nécessaire à la cessation du risque. »
Ex : agression physique, harcèlement ou attaques médiatiques.

Elle peut, pour les cas les plus graves, consister en une protection policière.



La mise en œuvre des mesures de protection fonctionnelle
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• Actions de prévention et de soutien pour faire cesser les agissements s’ils se poursuivent => mesure

d’éloignement, action disciplinaire, accompagnement RH, soutien psychologique, médical ou social,

affectation provisoire, mutation dans l’intérêt du service.

• Assistance juridique, conventionnement avec un avocat et prise en charge de ses honoraires pour

accompagner l’action en justice.

• Indemnisation du préjudice du fait des atteintes subies par l’agent : réparation des préjudices du fait

des atteintes subies, possibilité pour l’État de se retourner contre l’auteur des faits pour récupérer les

sommes versées au titre de la réparation du préjudice.
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Décret n° 2025-1260 du 22 décembre 2025 relatif au signalement des
faits de violence dans les établissements d'enseignement publics et à la
création du traitement automatisé de données à caractère personnel
dénommé « Faits établissement »

Source : SIAJ - Rectorat de Lyon

https://www.education.gouv.fr/sante-bien-etre-et-securite-au-travail-7457
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/rH8pWtfamSGsXCG
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053143040
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/TxoCac4yy64QPEJ
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo46/MENG2433149N
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La santé mentale La santé mentale 
Mardi 28 avril 2026

à 17h30 en visio


